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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET - DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense et de protection civiles

Liste des centres de formation agréés pour dispenser la formation et organiser  l'examen
permettant  la  délivrance  du  diplôme  d'agent  de  sécurité  incendie  et  d'assistance  aux
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté  n°  01/23-UER/P/CD  du  16  mars  2023  réglementant  temporairement  la  circulation
concernant la route nationale 14 dans les deux sens
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Arrêté  du 6  mars  2023 portant  habilitation dans  le  domaine  funéraire  de  la  société LA
MAISON DES OBSEQUES - ETABLISSEMENTS LESCARCELLE sise 1 rue du Maréchal Joffre à
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MAISON DES OBSEQUES - ETABLISSEMENTS REGIS sise 7 rue Tarbé des Sablons à Eaubonne 

7

Arrêté  du 8  mars  2023 portant  habilitation dans  le  domaine  funéraire  de  la  société LA
MAISON DES OBSEQUES - ETABLISSEMENTS LESCARCELLE sise 20 rue de Condé à Ezanville 
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Arrêté  du 8  mars  2023 portant  habilitation dans  le  domaine  funéraire  de  la  société LA
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Goussainville 
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MAISON DES OBSEQUES - ETABLISSEMENTS LESCARCELLE sise 166 avenue Henri Barbusse à
Fosses 
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MAISON DES OBSEQUES - ETABLISSEMENTS LESCARCELLE sise 6 rue Charles de Gaulle à
Luzarches 
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Arrêté du 14 mars 2023 portant habilitation dans le  domaine funéraire de la  société LA
MAISON DES OBSEQUES - ETABLISSEMENTS REGIS sise 231 rue de Paris à Taverny 
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Arrêté  n°  2023-023  du  20  mars  2023  portant  dévolution  de  l'excédent  du  compte  de
campagne de Madame Joseline LOULENDOT, candidate aux élections législatives des 12 et 19
juin 2022
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Arrêté  n°  DDETS-95-A-2023-002  du  17  mars  2023  portant  agrément  d'un  établissement
d'information, de consultation ou de conseil familial
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25

II



Décision n° DDETS-95-D-2023-049 du 21 mars 2023 portant subdélégation de signature du
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travail et des solidarités
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE
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màj le 19/03/2023

Organismes
Commune du lieu 

d’activité
Code Postal N° et nom de voie N° d'ordre

D

a

t

e 

Date d’agrément en cours Date d’expiration de l’agrément

A&K CONSEILS ET 

FORMATIONS

GARGES-LES-

GONESSE
95140 Place Nelson Mandela 95-0051 03/02/23 03/02/25

2 M TRAINING
ROISSY EN 

FRANCE
95700 305 rue de la belle etoile 95-0046 30/08/21 30/08/26

AEROFORM SARCELLES 95200 9, rue de l’Escouvier 95-0034 19/02/21 19/02/26

AFEC
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95891 1 avenue des Beguines 95-0041 09/08/18 09/08/23

AFPA GONESSE 95500 11, rue Pierre Salvi 95-0020 19/02/21 19/02/26

AIPF GOUSSAINVILLE 95190 15 rue Gustave Eiffel 95-0044 07/05/21 07/05/26

APAVE PARISIENNE SAS 

(agrément 92)
TAVERNY 95150 6 rue de Pierrelaye 92-0040

A

g

r

04/10/22 04/10/27

CAM'S CORP
BEAUMONT SUR 

OISE
95260 36 rue Albert 1er 95-0040 27/03/18 27/03/23

CEFIAC FORMATION SARCELLES 95200 31, avenue du 8 Mai 1945 95-0018
24/09/19

24/09/24

CLASSES AFFAIRES

(siège social à Roissy-en-France)

TREMBLAY-EN-

FRANCE
93290 5 rue des Chardonnerets 95-0048 02/11/21 02/11/26

CO.FOR.SA
MONTMAGNY      

DEUIL-LA-BARRE

95360       

95170

26 rue des Sablons               

19b rue de la Tourelle
95-0052 17/03/23 17/03/25

ENVERGURE SARCELLES 95200 9, rue de l'Escouvrier
95-0047

17/03/23 17/03/28

FORMAGUARD VAUREAL 95490 1 place de l'Abbé Pierre 95-0049 24/12/21 24/12/26

GROUPE VICRA CERGY 95100 12 rue des Chauffours 95-0045

01/06/2021

modifié le 02/11/21 et le 

22/04/22

01/06/26

INGESEC Formations ARGENTEUIL 95100 12 rue Ambroise Croizat 95-0050 18/02/22 18/02/25

LUXANT INSTITUT 

(Agrément 62)
ROISSY EN FRANCE 95700 383 rue de la Belle Etoile 62-0008

A

g

r

01/05/22 01/05/27

SOCIETE CHUBB 
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95862 Bâtiment MAGELLAN 95-0035 25/01/21 25/01/26

OPFC

(Orientation Personnalisée 

Formation Conseil)

EAUBONNE 95600
21 et 27 rue Robert 

Schuman

95-0038 
20/06/22 20/06/27

REVOLYS 
CERGY               

NOISY-LE-GRAND

95000        

93160

25-27 rue Francis COMBES 2 

allée Bienvenue-Bât A
95-0042

14/11/18

modifié le 4/08/22
14/11/23

SECURIFRANCE EXPANSION

SERIS ACADEMY

(Agrément 44)

ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 21-01

A

g

r

é

m

08/02/21 08/02/26

Direction des Sécurités

Service Interministériel de

Défense et Protection Civiles

Liste des centres de formations agréés pour dispenser la formation et organiser l'examen permettant

la délivrance du diplôme d'agent de sécurité incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP)*

* conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

ARRÊTE n° DS 2023 - 006 
 

portant délégation de signature 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
Vu   le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 

consacré aux Agences régionales de santé ; 
 

Vu   le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu   le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu   le code du travail ; 
 

Vu  le code de la défense ; 
 

Vu   le code de l’environnement ; 
 

Vu   le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 
2021 ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er 
 
Délégation de signature est accordée à Madame Sylvaine GAULARD, Directrice de la 
Délégation départementale de Seine-Saint-Denis, à effet de signer, pour la Délégation 
départementale de Seine-Saint-Denis, les actes relatifs aux domaines suivants :  
 

- Ambulatoire et service aux professionnels de santé 
 

- Etablissements de santé 
 

- Etablissements et services médico-sociaux 
 

- Prévention et promotion de la santé 
 

- Santé environnement 
 

- Défense et sécurité 
 

- Ressources humaines et affaires générales 
 

- Démocratie sanitaire et inspections. 
 
Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France :  
 

- Les actes de saisine des Tribunaux Administratifs et de la Chambre Régionale des 
Comptes d’Île-de-France ; 
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- Les arrêtés portant autorisation, modification transfert ou cessation d’activité des 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé d’Île-de-
France, à l’exception de ceux relatifs aux pharmacies, aux laboratoires de biologie 
médicales et aux sociétés de transports sanitaire ; 

 
- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux 

membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des Conseils 
régionaux et départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale de 
Seine-Saint-Denis, délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie TALBOT, 
Directrice adjointe de la Délégation départementale de Seine-Saint-Denis, sur l’ensemble 
des attributions de la Directrice de la Délégation départementale. 
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de la Directrice de la Délégation 
départementale de Seine-Saint-Denis et de la Directrice adjointe de la Délégation 
départementale de Seine-Saint-Denis, délégation de signature est donnée, dans la limite 
de leur compétence, aux responsables de départements suivants :  
 

 
- Madame Stéphanie CHAPUIS, responsable du département Territoires-Parcours de 

soins 
 

- Madame Nathalie MONTANGON, responsable du département Autonomie 
 

- Madame Sabrina BELHADJ, responsable du département Prévention-Promotion de 
la santé 

 

- Madame Delphine GIRARD, responsable du département Santé-Environnement. 
 
 
Article 5 
 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de la Directrice de la Délégation 
départementale, de la Directrice adjointe de la Délégation départementale et des 
responsables de départements, délégation de signature est donnée aux agents suivants, 
dans la limite de la compétence de leur service d’affectation :  
 

- Madame Isabelle ASTUTO, département Santé-Environnement 

- Monsieur Stéphane CARRARA, département Santé-Environnement 

- Monsieur Yasin EL IDRISSI EL MAHMOUDI, département Santé-Environnement 

- Madame Marie FRANÇOIS-MARSAL, département Santé-Environnement  

- Madame Adeline JACQUOT-HACHE, département Santé-Environnement 

- Madame Marie-Noëlle FRISCH, département Santé-Environnement 

- Madame Emma MARTY, direction – Défense et Sécurité 

- Madame Flore TAURINES, département Santé-Environnement 

- Madame Rosa ZENZELAOUI, département Santé-Environnement. 
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Article 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen WELSCHBILLIG, Directrice de la 
délégation départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au 
domaine des eaux conditionnées, relevant de la compétence de l’Agence régionale de 
santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre 
MARECHAL, directeur adjoint de la délégation départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale et du 
Directeur adjoint de la délégation départementale, délégation de signature est donnée, 
dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 

 
 
Article 7 
 
L’arrêté n° DS 2022-009 du 21 février 2022 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est abrogé. 
 
Article 8 
 
La Directrice de la Délégation départementale de Seine-Saint-Denis est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Région d’Île-de-France et de Seine-Saint-Denis. 
 
La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise est chargée, pour ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Région Île-de-France et du Val d’Oise. 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 21/03/2023 
 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

SIGNÉ 
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